ART. PREMIER N° 223
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AMENDEMENT
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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter la premiere phrase de 1’alinéa 2 par les mots :

« sous réserve de la maitrise de la langue frangaise diiment attestée par une certification délivrée par
une autorité publique comprenant une évaluation écrite et orale ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision.
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